




Il est rappelé que l’obtention du présent certificat est sans lien avec les procédures d’urbanisme qu’il appar-
tient au Candidat de conduire.

Le demandeur dispose de deux mois, à compter de la date de la présente décision, pour contester cette-
dernière auprès du tribunal administratif compétent. Il peut également procéder à un recours gracieux auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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